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 Référence 
N°GD 85/21 
 

Objet 
Choix du délégataire pour la 
Délégation de Service 
Public du Service de 
l’Assainissement Non 
Collectif 2021-2029 
 

Secrétaire de séance 
Claire BOURGEOIS-

RÉPUBLIQUE 
 

Rapporteur : 
Gérard FERNOUX-

COUTENET 

Conseil Communautaire 
29 juin 2021 

Dole – 18h30 
 

DÉLIBERATION 
 
Nombre de conseillers en exercice : 84 
Nombre de délégués titulaires ou suppléants présents : 62 
Nombre de procurations : 13 

Nombre de votants : 74 
Date de la convocation : 23 juin 2021 
Date de publication : 07 juillet 2021 
 

Délégués présents (titulaires et éventuellement 
suppléants) : P. Antoine, D. Bernardin suppléé par S. Duthu,  
M. Berthaud, A. Borneck, C. Bourgeois-République, S. Calinon,  
S. Champanhet, J.P Chapin, G. Chauchefoin, C. Chautard,  

B. Chevaux, J.L Croiserat, J.P Cuinet, J.M Daubigney, F. David,  
C. Demortier, A. Diebolt suppléé par A. Noirot, G. Fernoux-
Coutenet, J.P Fichère, J.B Gagnoux, T. Gauthray-Guyenet,  
D. Gindre, N. Gomet, O. Gruet, B. Guerrin, H. Guibelin,  
M.R Guibelin, M. Hoffmann, P. Jacquot suppléé par S. Kedziora,  
G. Jeannerod, N. Jeannet, C. Labourot, O. Lacroix, J.P Lefèvre,  
J.L Legrand, J. Lepetz, I. Mangin, S. Marchand, C. Mathez,  

A. Mathiot, M. Mbitel, O. Meugin, D. Michaud, C. Millier, M. Mirat,  
C. Monneret, J. Pannaux, A. Pernoux, L. Rabbe, J.M Rebillard,  
C. Riotte, J.C Robert, J.Y Roy, T. Ryat, E. Saget, P. Sancey,  
J.M Sermier, J. Stolz, D. Troncin, P. Verne, P. Viverge, J. Zasempa. 
 

Délégués absents ayant donné procuration :  
A. Callegher à C. Monneret, I. Delaine à C. Bourgeois-République,  
A. Douzenel à M. Mbitel, F. Dray à M. Mirat, D. Germond à  

J.B Gagnoux, I. Girod à P. Antoine, J. Gruet à J.P Cuinet,  
A. Hamdaoui à A. Borneck, P. Jaboviste à M. Berthaud, L. Jarrot-
Mermet à N. Gomet, C. Nonnotte-Bouton à J.P Fichère, J. Péchinot 
à S. Champanhet, F. Rigaud à J.M Daubigney. 
 

Délégués absents non suppléés et non représentés :  
P. Blanchet, J.L Bonin, G. Ginet, M. Henry, C. Jeanneaux,   
J. Lagnien, E. Pauvret,  H. Prat, G. Soldavini. 
 

 

 
 
 
A l’issue de la Délégation de Service Public conclue pour une durée de six ans à compter du 31 août 
2015, et conformément à la loi du 31 mars 1993, la Communauté d’Agglomération du Grand Dole 
s’est prononcée, lors de sa séance du 17 décembre 2020, sur le mode de gestion du SPANC par 

délégation de service public, à l’appui d’un rapport établi selon l’article L.1411-4 du Code Général 

des Collectivités Territoriales (CGCT). 
 
L’avis d’appel public à la concurrence a été lancé le 12 avril 2021 ; une seule offre a été déposée.  
 
La Commission de Délégation de Service Public s’est prononcée sur l’offre remise par ce candidat le  
18 mai 2021 et a proposé à Monsieur le Président d’ouvrir une négociation avec l’unique candidat.  
 

A l’appui de la négociation et sur la base de l’offre finale, la Commission de Délégation de Service 
Public a dressé un rapport final d’analyse et de proposition du choix du candidat transmis à 
l’assemblée délibérante.  
 
L’offre technique présentée est de qualité et élaborée par des professionnels des métiers de l’eau et 
de l’assainissement. Le projet de contrat fixe les conditions d’exercice du SPANC pour les 8 prochaines 

années (2021 à fin 2029). 
Considérant les motifs de choix énoncés dans le rapport montrant que la société SOGEDO, en 
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groupement avec SUEZ, propose une offre répondant aux objectifs et aux attentes de la collectivité, 
tout en préservant au mieux les intérêts de la Communauté d’Agglomération du Grand Dole et des 
usagers, 
 
Monsieur le Président de la Communauté d’Agglomération du Grand Dole, en tant qu’autorité 
habilitée à signer la convention, propose au Conseil Communautaire de retenir comme délégataire la 
société SOGEDO, dans le cadre de l’offre proposée en groupement avec SUEZ. 
 
Conformément aux exigences législatives et réglementaires énoncées ci-dessus, 
 

Il est proposé au Conseil Communautaire de délibérer sur le choix du délégataire qui assurera le 
Service Public d’Assainissement Non Collectif de la Communauté d’Agglomération du Grand Dole. 

 
Monsieur MILLIER ne prend pas part au vote. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l’unanimité des membres présents et 
représentés : 

- APPROUVE le choix de la société SOGEDO comme délégataire dans le cadre de l’offre commune 
portée avec SUEZ, pour assurer le service public d’assainissement non collectif de la 
Communauté d’Agglomération du Grand Dole tel qu’annexé, 

- APPROUVE le contrat de délégation de Service Public et son économie générale ainsi que les 
annexes y afférentes tels qu’annexés à la présente délibération, 

- AUTORISE Monsieur le Président à signer la convention de délégation de service public et ses 
différentes annexes, pour une durée allant jusqu’au 31 décembre 2029 à compter de la date de 

signature du contrat. 
 
Fait à Dole, 
Le 29 juin 2021, 
Le Président, Jean-Pascal FICHÈRE, 
 

Une copie de la présente délibération sera transmise à : 
- Direction Pilotage et Coordination 
- Pôle Moyens Ressources / Direction des Finances 

- Pôle Services Techniques / Service Eau et Assainissement 
- Trésorerie Municipale du Grand Dole 
- Délégataires 
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